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	DOSSIER DE PUBLICITE SUR LES EQUIPEMENTS


AUTORISATION DE FAIRE FIGURER DE LA PUBLICITE 
SUR LES EQUIPEMENTS

CLUB :…………………………………………………………………

SAISON : ………………

COMITE* : 

24

33

40

47

64

* entourer votre comité d’appartenance.


NIVEAU D’EVOLUTION DE L’EQUIPE BENEFICIANT DE LA PUBLICITE :

MASCULINS :

	D1
	D2
	N1
	N2
	N3
	Prénational
	Excellence régional
	Départemental
	- 18
	Jeunes


FEMININES :

	D1
	D2
	N1
	N2
	N3
	Prénational
	Excellence régional
	Départemental
	- 18
	Jeunes


DEMANDE D’AUTORISATION DE FAIRE FIGURER 
DE LA PUBLICITE SUR LES EQUIPEMENTS

Je, soussigné(e) ………………………………………………………………………………………… en ma qualité de Président(e) et représentant(e) de l’association ………………………………………………………………………,

sollicite l’autorisation de faire figurer sur le maillot et/ou le short la publicité décrite en page 3 du présent document.

Fait à ………………………………………………………………

le…………………………………………….

Signature :

DESCRIPTIF DE LA PUBLICITE :

MAILLOT – SHORT :

Notifier d’une croix ou d’un autre symbole l’emplacement du texte publicitaire et/ou logo sur le maillot et/ou sur le short.

	Face
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TEXTE ET/OU LOGO DE LA PUBLICITE :


DEMARCHES A SUIVRE :

L’association :

· Présenter un dossier pour chaque marque publicitaire dont elle bénéficie

· Remplir un dossier pour chaque équipe bénéficiaire d’une même marque publicitaire

· Etablir chaque dossier d’une même marque en deux exemplaires (club – ligue)
· Compléter et signer les deux exemplaires

· Envoyer les dossiers complets à : 

Ligue d’Aquitaine de handball - 174 avenue du truc - 33700 MERIGNAC
La Ligue d’Aquitaine de Handball :

· Etude du dossier

· Après acceptation et validation, conservation d’un dossier par la ligue et envoi à l’association du dossier restant.


Cadre réservé à la Ligue d’Aquitaine de Handball





Avis de la ligue : …………………………………………………………………………………………………………………………


Date de validation :………………………………………….		Date d’expiration :…………………………………


Signature – Nom – Qualité – Tampon :
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Suite à une décision de l’Assemblée Générale de la Ligue d’Aquitaine de Handball datant du 19 juin 2004, les frais de dossier de publicité sont gratuits.


Néanmoins, cette gratuité n’altère en aucun cas le caractère obligatoire de la déclaration de marque publicitaire sur les équipements.
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